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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 14 AVRIL 2026 A 19H 

 

 

 

Nomination du secrétaire de séance 

Approbation du compte rendu du précédent Conseil municipal 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

1 - Centre Communal d’Action Social (C.C.A.S.) – Désignation des membres du Conseil 

municipal. 

2 - Création des commissions municipales et désignation des membres. 

3 - Désignation des représentants au Comité Social Territorial 

4 - Désignation des membres de la Commission communale des impôts directs 

5 - Fixation de la composition et désignation des membres de la Commission Communale pour 

l’Accessibilité.  

6 – Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres. 

7 - Désignation des membres de la Commission de Délégation de Services Publics 

8 - Approbation de la charte du Conseil municipal référent de quartiers 

9 - Droit à la formation des élus 

10 – Règlement intérieur du Conseil municipal (annexe) 

11 - Désignation des représentants à la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT) de la Communautés de Communes de Forez Est 

12 – Désignation du référent déontologue des élus et adhésion à la mission d’assistance et de 

conseil mise en place par le Centre de Gestion de la Loire 

 

FINANCES 

13 - Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’école élémentaire les Sources 

14 – Tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure – tarifs applicables en 2027.  

15 - Contrat avec l’éco-organisme ALCOME pour la réduction des déchets des produits du 

tabac dans l’espace public 

 

INTERCOMMUNALITE 

16 - SIEL. Adhésion à l’option Assistance à la Maitrise d’ouvrage pour les travaux de 

rénovation énergétique de l’école élémentaire « Les Sources » 

17 - SIEL. Adhésion à l’option Assistance à la Maitrise d’ouvrage pour les travaux de 

rénovation de l’immeuble du restaurant du Château 

 

 

Décisions du Maire 

Information du conseil municipal en matière de déclaration d’intention d’aliéner, article L 

2121-7 du code d’urbanisme 

Informations diverses 

 

 


